
Aide complémentaire au Fonds de solidarité pour chaque période éligible 

comprise entre le 1er juillet 2021 et le 31 octobre 2021 

 

Pour soutenir les entreprises les plus durement impactées par la crise sanitaire, une nouvelle aide 

financière, complémentaire au fonds de solidarité, vient d’être créée pour chaque période mensuelle 

comprise entre le 1er juillet 2021 et le 31 octobre 2021.  

➢ Pour qui ?  

Peuvent en bénéficier les entreprises qui répondent aux conditions suivantes au titre de chaque 

période éligible mensuelle comprise entre le 1er juillet 2021 et le 31 octobre 2021 : 

- exercer une activité en secteur S1 ou S1 bis  ; 

- avoir bénéficié au titre du mois considéré d’une aide versée par le Fonds de solidarité d’un 

montant égal à 1 500 € pour les entreprises de moins de 50 salariés ayant perdu 50 % de CA. 

 

➢ Combien ?  

L’aide versée prend la forme d’une subvention, pour chaque période éligible, s'élevant à 20 % du 

chiffre d'affaires pris en référence, déduction faite, le cas échéant, du montant de 1 500 € déjà versé.  

L'aide est versée uniquement si la différence est positive et est limitée à un plafond maximal de 

200 000 € au niveau du groupe. 

Pour mémoire, on parle de « groupe » pour désigner :  

- soit une entreprise n'étant ni contrôlée par une autre, ni ne contrôlant une autre entreprise ; 

- soit un ensemble de sociétés et d’entreprises en nom propre liées entre elles. 

Par dérogation aux dispositions habituellement en vigueur, l’entreprise n’a d’obligation de conclure 

une convention avec l’Etat qu’à compter du moment où le montant de la subvention versée est égal à 

800 000 €. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043107675
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043724232/2021-07-01/#LEGIARTI000043724232

